
Décrète : 

Article ler. 

Artitle 2. 

Les dispositions des articles 3 	9 aldus 
du décret-loi du 18 septembre. ,1964 relatif ,á 

• l'organisation, au fonctionnement et á la mis-
sion des commissions spéciales sopt, applicables 
:aux.commissions -,créées par. le -present décret- 
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tets que rnodifiés à ce jour notamment par le 
décret-loi du 23 février 1965 

Vu le décret-loi du 18 septembre 1964 relat f 
aux Commission spéciales ; 

Attendu qu'il y a lieu, dans les territo es 
contestés cal un référendum n'a pu être or• ani-
sé et qui ont été érigés en circonscri. ions 
électorales indépendantes des provinces  •-  rat-
tachement éventuel, d'organiser les élec .ns lé-
gislatives dans les conditions prévues par la 
Constitution et notamment par l'a le 188 
créant des Commissions spéciales p• r la pré- 
paration et le contróle des dites 	ections ; 

Attendu qu'en ]'absence d'asse.  .  ée provin-
ciale pour ces territoires, il ne pee être procédé 
á la désignation des deux me ..res represen-
tant l'un le groupe favorable a gouvernement, 
l'autre le groupe de l'oppositi n ; 

Sur proposition du Minist de l'Intérieur ; 
Le Conseil des Ministres tendu, 

Pour la préparation t le contróle des élec-
tions prévues aux ar des 181 et 186 de la 
Constitution il est cr, dans les territoires con-
testés oir un référe um n'a pu être organisé 
avant le 15 février 1965 et érigés en circons- 
criptions électoral 	indépendantes, une Com- 
mission spéciale • i, pour l'accomplissement de 
sa mission, disp..• des forces de l'ordre. 

La Commissi n spéciale de chacune des cir-
conscriptions ectorales ainsi constituées est 
composée 'de quatre membres nommés par le 
Président de la République à savoir : 

a) deux embres choisis parmi les fonction-
naire statisticients-démographes en de-
hor• des candidats aux élections ; 

b) de x membres choisis parmi les repré-
s tants des organisations économiques et 
•mies qui ont participé á l'élaboration 
e la Constitution. Ils ne peuvent être 

originaires •ni du territoire intéressé ni 
d'une des provinces en faveur desquelles 
les habitants de la circonscription elec-
torale auront á se prononcer ultérieure-
ment par voie de référendum.  

loi qui entre en vigueur .á la date de'''sa signa- 
ture. 

Fait á Léopoldville, le 10./Mars 1965. 
J. KASA-V,kƒBU. 

Par le Presidenvde la République : 
Le I3,réMier Ministre, 
/4 TSHOMBE. 

{e Ministre de 1'Intérieur, 
G MUNONGO. 

Décret-loi du 13 mars 1965 concernant 
la déclaration acquisitive de la na-
tionalité congolaise prévue à l'arti-
cle 6, alinéa 3, de la Constitution. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, notamment les articles 6 
et 183;  

Sur la proposition du Ministre de la Justice ; 
Le Conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Article ler. 
La déclaration acquisitive de la nationalité 

congolaise prévue à l'article 6, alinéa 3, de la 
Constitution doit satisfaire aux conditions sui-
vantes : 
1) être dressée en double exemplaire ; 
2) comporter élection de domicile de la part de 

l'intéressé ; 
3) comporter la signature légalisée de l'intéres- 

sé 

4) être accompagnée des documents suivants • 
a) une copie de l'acte de naissance, de l'inté-

ressé, ou,a défaut d'acte de naissance, un 
acte administratif ou judiciaire de nature zi 
établir, selon la notoriété publique, lage et 
l'individualité de l'intéressé; 

b) un certificat de, législation établissant que, 
d'après la loi du pays auquel l'intéressé ap-
partient, les ressortissants de ce pays per-
dent leur nationalité dans le cas oir ils ace 
quièrent volontairement une nationalité étran-
gère ; 

c) la traduction en langue francaise des docu-
ments rédigés en langue étrangère ; 

5) être adressée par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception au ministre de 
la Justice. Léopoldville. 

Article 2. 
La déc1aration doit, sous reserve des dis-

positions de l'article 3 cl-après, être enregistrée 
au ministère de la Justice. 
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